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ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que le Tribunal
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite
par le gouvernement qui en détermine le nombre en
tenant compte des besoins du Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 48 du chapitre 17 des lois de
2005 prévoit que les membres du Tribunal administratif
du Québec en fonction le 31 décembre 2005 sont réputés
avoir été nommés durant bonne conduite ;

ATTENDU QUE Me Jacques Forgues a été nommé
membre du Bureau de révision de l’évaluation foncière
par le décret numéro 770-81 du 11 mars 1981, qu’il est
devenu le 1er avril 1998 membre du Tribunal admini-
stratif du Québec, affecté à la section des affaires immo-
bilières et que son mandat viendra à échéance le 31 mars
2008 ;

ATTENDU QUE les besoins du Tribunal requièrent
qu’après le 31 mars 2008, Me Jacques Forgues continue
d’exercer ses fonctions à temps partiel ;

ATTENDU QUE Me Jacques Forgues a été consulté ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice :

QU’à compter du 1er avril 2008, Me Jacques Forgues,
membre avocat du Tribunal administratif du Québec,
affecté à la section des affaires immobilières, exerce ses
fonctions à temps partiel ;

QUE Me Jacques Forgues continue de bénéficier des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres
du Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998 modifié par le décret
numéro 1180-2002 du 2 octobre 2002, compte tenu des
modifications qui leur ont été ou qui pourront leur être
apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Jacques Forgues soit à Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49586

Gouvernement du Québec

Décret 202-2008, 12 mars 2008
CONCERNANT Me Gilles Éthier, coroner permanent

ATTENDU QUE par le décret numéro 1045-2007 du
28 novembre 2007, Me Gilles Éthier a été nommé coro-
ner permanent ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ses conditions de
travail à ce titre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les conditions de travail annexées au décret
numéro 1045-2007 du 28 novembre 2007 concernant la
nomination de Me Gilles Éthier comme coroner perma-
nent soient modifiées :

1° par le remplacement, dans l’article 3.2, du
deuxième alinéa par les suivants :

« Les conditions de travail non expressément définies
par ces Règles sont celles prévues à la Directive concer-
nant l’ensemble des conditions de travail des cadres
dans la mesure où ces dispositions sont conciliables
avec les dispositions prévues par ces Règles. En outre, la
Directive sur le remboursement de certaines dépenses de
fonction des cadres s’applique à Me Éthier.

Dans le cas où les dispositions de ces Règles et Direc-
tives sont inconciliables avec les dispositions contenues
au présent décret, ces dernières s’appliqueront. » ;

2° par le remplacement, dans l’article 4, de « à la date
stipulée à l’article 2, sous réserve toutefois des » par
« conformément aux ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49587

Gouvernement du Québec

Décret 203-2008, 12 mars 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente modifiant
l’Entente Canada-Québec visant la participation des
personnes handicapées au marché du travail (PPHMT)
pour la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009

HEBERTSY
Décret 203-2008, 12 mars 2008
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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont conclu, en juin 2004,
l’Entente visant la participation des personnes handica-
pées au marché du travail (PPHMT) pour la période
allant du 1er avril 2004 au 31 mars 2006, approuvée en
vertu du décret numéro 469-2004 du 19 mai 2004 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont modifié l’Entente deux
fois afin d’étendre la période de l’Entente du 1er avril
2006 au 31 mars 2007 et du 1er avril 2007 au 31 mars
2008, et ce, en vertu des décrets nos 229-2006 du 29 mars
2006 et 479-2007 du 20 juin 2007 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec une prolongation de
l’Entente pour une autre année, aux mêmes termes et
conditions, jusqu’au 31 mars 2009 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi
sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(L.R.Q., c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Servi-
ces sociaux peut, conformément à la loi, conclure des
ententes avec un autre gouvernement ou l’un de ses
ministères ou organismes, en vue de l’application de
cette loi ou d’une loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être approu-
vées par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente modifiant l’Entente Canada-Québec
visant la participation des personnes handicapées au
marché du travail, dont le texte sera substantiellement
conforme au texte joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49588

Gouvernement du Québec

Décret 204-2008, 12 mars 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur
la réalisation du projet « Gouvernance des projets du
Dossier de santé du Québec » entre le gouvernement
du Québec et Inforoute Santé du Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le
Fonds des technologies de l’information en matière de
santé et que ce Fonds est géré par Inforoute Santé du
Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. a pour
mandat d’accélérer la mise en place d’une infostructure
pancanadienne de la santé ;

ATTENDU QUE le Québec entend exercer pleinement
sa maîtrise d’œuvre à l’égard des projets qui ont un effet
structurant sur le système de santé québécois, lequel
relève de sa compétence exclusive ;

ATTENDU QU’il appartient au Québec de décider du
rythme et des modalités de déploiement de l’infostructure
de la santé sur son territoire, en fonction des orienta-
tions, des priorités et de sa capacité financière ;

ATTENDU QU’à cet égard, le Québec s’est doté du Plan
d’informatisation du réseau de la santé et des services
sociaux ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a approuvé,
par le décret 34-2004 du 14 janvier 2004, l’Entente
visant la participation du Québec à Inforoute Santé du
Canada inc., qui établit les principes et les paramètres
qui doivent guider la collaboration entre le Québec et
Inforoute Santé du Canada inc. ;

ATTENDU QUE Inforoute Santé du Canada inc. désire
contribuer financièrement à un projet portant sur la
réalisation du projet « Gouvernance des projets du
Dossier de santé du Québec » ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi
sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(L.R.Q., c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services
sociaux peut, conformément à la loi, conclure des ententes
avec un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;
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